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23. LES FONCTIONS ENDOCRINIENNE, HÉMATOLOGIQUE, 

IMMUNITAIRE ET MÉTABOLIQUE

Les fonctions endocrinienne, hématologique, immunitaire et métabolique exercent
un rôle dont les répercussions se font ressentir sur l’ensemble du fonctionnement
de l’organisme.

RÈGLES D’ÉVALUATION

Se référer aux dispositions de la Section II du présent Règlement.

CLASSES DE GRAVITÉ 

Les conséquences dans la vie quotidienne – perte de jouissance de la vie, douleurs, souffrance psychique et autres inconvénients –
découlant de la présence d’une atteinte permanente sont comparables à celles qui résulteraient de la situation ayant l’impact le
plus important, parmi les situations décrites ci-après :

Les conséquences de l’atteinte permanente, telles des anomalies biochimiques ou hématologiques sans répercussion
clinique significative, sont moindres que celles résultant des situations décrites dans la classe de gravité 1.

Nécessité sur une base régulière et permanente :

de prendre une médication, incluant les effets secondaires le cas échéant ;

ou

d’adopter des mesures et des comportements préventifs en raison d’un risque de transmission de maladie virale ou
d’un risque d’infection, tel après une splénectomie.

Atteinte légère de l’état général avec exacerbations fréquentes, fatigabilité et légère réduction des capacités d’effort ;

ou Nécessité, sur une base régulière et permanente, d’une ou de plusieurs injections à raison d’une à deux fois par jour ;

ou Nécessité, sur une base régulière et permanente, d’un régime alimentaire contraignant associé à des traitements médicaux.

Atteinte modérée de l’état général avec asthénie. Elle entraîne des limitations dans la réalisation des activités physiques
inhabituelles ou exigeant des efforts physiques importants, telles la course ou la montée rapide de plusieurs escaliers.
La personne demeure cependant en mesure d’effectuer des efforts relativement importants, tels la marche prolongée,
la montée de deux étages à pas normal ;

ou Nécessité, sur une base régulière et permanente, d’une ou de plusieurs injections plus de deux fois par jour.

Atteinte importante de l’état général avec asthénie. Elle entraîne des limitations dans la réalisation de plusieurs activités
courantes de la vie quotidienne mais la personne demeure cependant en mesure d’effectuer des efforts d’intensité
moyenne, équivalant à des activités physiques telles la marche normale, l’entretien domestique ordinaire à l’exception des
travaux lourds.

Atteinte sévère de l’état général avec asthénie. Les capacités d’effort sont limitées à des activités légères telles certaines
activités essentielles de la vie courante : s’habiller, faire sa toilette corporelle, se déplacer à l’intérieur du domicile.

Atteinte très sévère de l’état général avec asthénie. La personne est entièrement ou presque entièrement dépendante
d’autrui pour la réalisation de la majorité des habitudes de vie. Elle est confinée pratiquement à sa chambre.


